
La SADC organise un atelier sur la préparation à la clôture financière de projets 

énergétiques régionaux 

Le Secrétariat de la Communauté de développement de l'Afrique australe (SADC) 

organisera un atelier par vidéoconférence afin de former les fonctionnaires du secteur de 

l'énergie à la préparation de projets énergétiques régionaux en vue de leur clôture 

financière.  

L'atelier de formation, qui sera organisé du 22 au 25 juin 2021 et intitulé Programme 

régional de formation et de développement des capacités en matière d'énergie de la 

SADC sur l'accélération de certains projets d'infrastructure énergétique (RETCDPSEIP) 

pour le programme régional d'accélération de l'énergie du pool énergétique d'Afrique 

australe de la SADC (SADC SAPP-AREP), sera officiellement inauguré par la Directrice 

chargée des infrastructures au Secrétariat de la SADC, Mme Mapolao Mokoena. 

L'atelier sera facilité par le Centre de formation régional de Kafue Gorge (KGRTC), une 

institution basée en Zambie et contrôlée par un Conseil d'administration régional du 

Malawi, de l'Eswatini, de la République-Unie de Tanzanie, de l'Ouganda, de la Zambie et 

du Zimbabwe. Il a été créé en 1989, avec le soutien de donateurs scandinaves, afin de 

fournir des solutions compétitives de formation spécialisée dans le domaine de 

l'hydroélectricité et des domaines connexes aux compagnies d'électricité des régions de 

la SADC et de l'Afrique subsaharienne.   

L'atelier de formation constitue un suivi de l'atelier technique qui s'est tenu les 27 et 28 
avril 2021 afin de valider les conclusions d'un rapport sur les lacunes, les risques et les 
défis critiques liés aux politiques qui affectent le développement de projets 
d'infrastructures énergétiques régionales dans la région de la SADC.   
 
Les lacunes, les risques et les défis identifiés et présentés au cours de l'atelier d'avril 

relevaient de la volonté des États membres, de l'engagement systématique, du suivi et 

de l'évaluation, du financement et de la négociation des projets, des conseils en matière 

de transactions précoces, du renforcement des capacités et de l'engagement des 

ministères.  

Parmi les principaux résultats de l'atelier d'avril, les États membres de la SADC se sont 
mis d'accord sur la nécessité de travailler ensemble afin de relever les défis politiques qui 
affectent le financement des projets régionaux d'infrastructure énergétique et de trouver 
des moyens innovants permettant de débloquer les projets du point de vue du 
financement et de la conformité. 
 
L'atelier a adopté les conclusions du rapport et les résultats de la réunion ont indiqué que 
le Comité technique du SADC-SAPP AREP serait mobilisé dès que possible, afin 
d'accélérer les projets et de combler les lacunes entre le projet et le niveau politique.  Le 
Comité technique sera également utilisé afin d'accélérer les projets énergétiques 
régionaux identifiés dans le cadre de la Facilité de financement des infrastructures 
régionales de transport (RTIFF), avec des interventions au niveau politique, jusqu'à la 
clôture financière.  



 
Les conclusions sur les lacunes, les risques et les défis, ainsi que les mesures correctives 
proposées, ont été adoptées en vue de leur mise en œuvre sous les auspices du Comité 
technique.  
 
Les délégués ont convenu que les changements de priorité des États membres en ce qui 
concerne les projets nationaux et régionaux interconnectés seraient traités par une 
intervention du Secrétariat de la SADC au niveau ministériel.  
 
Les États membres de la SADC ont été encouragés à trouver d'autres sources de 
financement que les investissements étrangers directs et à préparer leurs propres projets 
car, dans certains cas, les intérêts des États membres ne sont pas alignés sur les 
exigences des investisseurs étrangers.  
 
Les États membres ont convenu de collaborer, entre autres, à l'identification de nouvelles 

sources de développement et de financement de projets qui nécessitent d'être garanties 

afin d'assurer la longévité des projets tout au long de leur cycle de vie, ainsi qu'à la prise 

en compte de l'autofinancement par les États membres des études de faisabilité dans le 

cas où les PCI et les IFD se retireraient des projets.   

Les États membres ont apprécié le programme financé par la Banque mondiale visant à 
renforcer les capacités du Secrétariat de la SADC en matière de programmes et de 
projets d'infrastructure énergétique par le biais du programme du Pool énergétique 
d'Afrique australe (SAPP) sur l'accélération des projets régionaux d'énergie et de 
transformation (AREP). 

 

C'est dans ce contexte que le Secrétariat de la SADC a spécifiquement élaboré le 

programme de formation personnalisé de la SADC sur la préparation des projets 

énergétiques régionaux. Sauf exception, les sessions de formation seront organisées 

tous les trimestres en fonction de l'exercice financier du Secrétariat de la SADC.  

Les fonctionnaires gouvernementaux travaillant dans les domaines de la préparation 

et/ou de la mise en œuvre de projets dans les ministères de l'énergie, des finances, de 

l'environnement et des services publics devraient participer à cet atelier de formation sur 

le renforcement des capacités.  

 


